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 1. LISTE DES TEXTES APPLICABLES 
Le prØsent avis à la batellerie est pris en application : 

− du RŁglement GØnØral de Police de la navigation intØrieure (dØcret n° 73-912 du 21 
septembre 1973), 

− du RŁglement GØnØral de Police des voies de navigation intØrieure � version consolidØe au 
28 juillet 1991 (dØcret du 06 fØvrier 1932) 

− du RŁglement Particulier de Police de la navigation sur les canaux du Midi et latØral à la 
Garonne et leurs embranchements (R.P.P.) � arrŒtØ ministØriel du 1er juillet 1985, paru au JO 
du 21 juillet 1985 � arrŒtØ ministØriel du 08 octobre 1993 modifiant les dispositions de l�art.6.3 

− du RØglement Particulier de Police de la navigation sur la Garonne fluviale � arrŒtØ prØfectoral 
du 5 mars 2004 

− du RŁglement Particulier de Police de la navigation sur les riviŁres Dordogne et Isle � arrŒtØ 
ministØriel du 20 dØcembre 1974 

− du RŁglement Particulier de Police de la navigation et des activitØs sportives sur le Dordogne 
(pk 1 à pk 38) � arrŒtØ prØfectoral du 28 avril 2009 

− du RØglement Particulier de Police de la Navigation sur le plan d�eau de l�Orb navigable dans 
le dØpartement de l�HØrault � arrŒtØ du 7 septembre 1987 � arrŒtØ prØfectoral du 24 dØcembre 
1987 portant dØrogation à l�article 2 alinØa 1 � mo difiØ par arrŒtØ du 15 avril 1991 

− du RŁglement Particulier de police de la navigation sur le plan d�eau de l�HØrault entre le 
barrage d�Agde et la Mer � arrŒtØ du 30 juin 1981 � modifiØ le 21 mars 1991 

− du RŁglement sur le mouillage et la circulation des navires et engins sur l�Etang de Thau � 
arrŒtØ prØfectoral n° 55/2009 du prØfet maritime de la MØditerranØe 

− du RØglement Particulier de police de la navigation sur les annexes du canal Bassins, 
rigoles... � DØcret 31 - 1998/0209 du 18 juin 1998.  

 
Il a pour objet de prØciser, de complØter ces dispositions et de porter à connaissance certaines 
informations gØnØrales sur la voie d’eau. 
 
Les avis à la batellerie encore en vigueur au 1er j anvier 2012 sont joints ci-aprŁs : 
 

• FR/2009/04257 

• FR/2011/01537 

• FR/2011/02217 

• FR/2011/03385 

• FR/2011/03493 

• FR/2011/04177 

• FR/2011/05054 

• FR/2011/05384 

• FR/2011/05440 

• FR/2011/05464 

• FR/2011/05467 

• FR/2011/05499 

• FR/2011/05528 

• FR/2011/05560 

• FR/2011/05573 

 

Tous les textes applicables et les avis à la batell erie sont disponibles sur le site internet 
www.vnfsudouest.infos.st  
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 2. PERIODES ET HORAIRES DE NAVIGATION 
 

Les dispositions prises ci-dessous ne concernent pas les sections de riviŁres oø la 
navigation est libre toute l’annØe avec nØanmoins une vigilance particuliŁre à observer 
en cas de crues. 

Durant l’annØe, la navigation sur les canaux latØral à la Garonne, de Montech à Montauban, de 
Brienne, du Midi, de la Jonction et de la Robine s�effectue sur trois saisons (haute, moyenne et 
basse). Selon les pØriodes, on distingue plusieurs types de navigation :  
 

• navigation libre : le plaisancier navigue sans annonce au prØalable. Le passage des Øcluses 
est compris dans les forfaits des pØages de navigation. 

• navigation programmØe ou à la demande : pour les passages d’Øcluses en dehors des 
horaires de navigation libre, l’usager doit en faire la demande auprŁs de la Subdivision de 
dØpart. Le passage aux Øcluses est compris dans les forfaits des pØages de navigation. 

• service spØcial d’Øclusage : ouvert exclusivement aux exploitants de bateaux à passagers, il 
doit faire l’objet d’une demande spØcifique et peut-Œtre autorisØ en fonction des possibilitØs du 
service de la navigation. Il dispose des mŒmes modalitØs que la navigation programmØe. Le 
passage en service spØcial d’Øclusage est payant et fait l�objet d�une facturation en sus de 
l’acquittement du pØage. 

• ArrŒt de navigation ou chômage : les Øcluses et les biefs sont fermØes à tous les usagers sauf 
aux services de secours. Ces pØriodes de fermetures de la navigation permettent à VNF de 
rØaliser les travaux d’entretien et de restauration de la voie d’eau. 

 

 

 2.1. PØriodes d’ouverture et de fermeture de navigation 

a) Les pØriodes d’ouverture à la navigation 

Les pØriodes d�ouverture à la navigation sont : 
 

• Haute saison : du 02 mai au 30 septembre 2012 

• Moyenne saison : du 17 mars au 30 avril 2012 et du 1er octobre au 31 octobre 2012 

• Basse saison : du 1er janvier au 16 mars 2012 et du 1er novembre au 31 dØcembre 2012 

 

b) Les pØriodes de fermeture à la navigation 

Les pØriodes de fermeture à la navigation sont dØfinies comme suit : 
 

• Jours fØriØs 

La navigation est interrompue le 1er janvier, le 1er mai, le 11 novembre et le 25 dØcembre 2011. 
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• Les pØriodes pour les travaux de chômage  

DØlibØrations du 28 avril 2011 et du 16 dØcembre 2011 du conseil d�administration relative aux dates 
de chômages des canaux et riviŁres canalisØes confiØes à VNF pour la pØriode du 1er janvier 2012 au 
31 dØcembre 2012.  

 

Du 1er janvier 2012 au 31 dØcembre 2012 :  
 

DØsignation des voies navigables NUMERO 
de la section 
concernØe 

DEBUT D’ARRET 
 de la navigation 

FIN D’ARRET 
de la navigation 

Versant atlantique 
Canal du Midi, 
Canal latØral à 
la Garonne 

De l’Øcluse de l’OcØan comprise à l’Øcluse 
de Castanet et de l’Øcluse de Bayard 
comprise à l’Øcluse de Castets-en-Dorthe 

806-807-809 06 janvier 2012 01 mars 2012 

Canal du Midi, Canal de Jonction et Canal de la Robine 

Canal du Midi De Toulouse à l’Øtang de Thau 808-809 

Canal de la Robine, Canal de Jonction 810 
1er novembre 2012 24 dØcembre 2012 

 

Les usagers seront informØs de la liste des biefs vidangØs par avis à la batellerie pris en septembre 
pour le Canal du Midi. Cet avis à la batellerie ser a consultable et tØlØchargeable sur le site internet de 
VNF Sud-Ouest. 
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 2.2. Horaires de navigation 
DØlibØration du 30 avril 2009 du conseil d�administration de VNF relative aux horaires et jours 
d�ouverture des ouvrages de navigation confiØs à Voies Navigables de France, modifiØe le 30 avril 
2009, le 8 dØcembre 2009, le 17 dØcembre 2010 et le 3 janvier 2011. 

a) Horaires gØnØraux 
 

DØsignation 
des voies 
navigables 

PØriode Horaires  dont 
navigation 

libre 

dont  
navigation à la 

demande 

Service 
spØcial 

d�Øclusage 

Haute saison : 

du 2 mai au 30 septembre 
 
Lundi à dimanche  

8h à 19h30  9h à 12h30 

13h30 à 19h (2) 

8h à 9h (1) 

12h30 à 13h30 (1) 

19h à 19h30 (1) 

Moyenne saison : 

du 17 mars au 30 avril 
et 
du 1er octobre au 31 octobre 
 
Lundi à dimanche   

8h à 19h00  9h à 12h30 

13h30 à 18h (2) 
8h à 9h (1) 

12h30 à 13h30 (1) 

18h à 19h (1) 

Basse saison : 

du 02 janvier au 16 mars 
et 
du 1er novembre au 31 
dØcembre 
 
Lundi à dimanche   

8h30 à 16h30   8h30 à 12h30 

12h30 à 13h30 (1) 

13h30 à 16h30  

Service 
exceptionnel 

à toute 
heure 

rØservØ aux 
bateaux à 
passagers, 

sur 
demande 
auprŁs du 
service et 

sous 
rØserve de 

ses 
possibilitØ 

Canal 
des Deux 

Mers 

Jours de fermeture (navigation interrompue) : 1er janvier, 1er mai, 11 novembre, 25 dØcembre  
 

(1) Navigation rØservØe aux bateaux de commerce 
 
(2) Il n�y a pas d�interruption de navigation entre 12h30 et 13h30 sur les secteurs automatisØs 
suivants : 

• Canal de Garonne  
- de l�Øcluse de Lavache (n° 10) jusqu�au port de l�embouchure à Toulouse 
- de l’Øcluse de MazØrac (n° 51) à l�Øcluse d�Escatalens (n° 16) ( sauf au Pont 

Tournant de Moissac)  
 

• Canal de Montech à Montauban hors Øcluse 10bis de l�embouchure 

• Canal du Midi  entre l’Øcluse d’Ayguevives et l’Øcluse de Castanet 

• Canal de Jonction 

• Canal de la Robine 
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b) Horaires particuliers  

Canal de Garonne et canaux associØs 

��Secteur de Castets en Dorthe, Øcluses 52 et 53 (des Gares et de Castets)  

En dehors des horaires gØnØraux, le passage des Øcluses est possible sur appel de l�agent d�astreinte 
(tØl. 06.62.99.63.91) entre 8h30 et 19h30, hormis une heure de pause entre 12h et 14h, toute l�annØe. 
Les usagers doivent nØanmoins se prØsenter 30 minutes avant la fermeture du soir afin de pouvoir 
passer les deux ouvrages en une seule fois. 

��Secteurs Agen, Moissac et Montech 

Des ensembles d�Øcluses doivent Œtre franchis consØcutivement en raison de la faible longueur des 
biefs intermØdiaires, insuffisante pour y stationner la nuit ; la derniŁre prise en charge intervient alors 
de maniŁre anticipØe par rapport à l�heure de fermeture à la navigation indiquØe dans le tableau des 
horaires gØnØraux :  
 

Secteur  Ecluses à franchir obligatoirement  
en une seule fois  

Bief de 
stationnement 
possible  

DerniŁre prise en charge 
avant heure de fermeture 
indiquØe dans le tableau 
horaires gØnØraux 

Agen  Øcluses 34 à 37 
Øcluses d�Agen, de Mariannette, de 
ChabriŁre, de Rosette 

bief 38 de l�Auvignon 
ou bief 34 d�Agen 

45 minutes  

Moissac  Øcluses 23 à 25 
Øcluses de GrØgonne, de Moissac 

bief 26 d�Espagnette 
ou bief 23 de Cacor 

30 minutes  

Moissac  Øcluses 19 à 22 
Øcluses de Castelsarrasin, Saint Jean 
des Vignes, des Verries et d�Artel 

bief 23 de Cacor ou 
bief 19 de 
Castelsarrasin 

30 minutes  

Montech  Øcluses 11 à 15 
Øcluses de Montech, des Peyrets, de 
Pellaborie, d�Escudies et de Pommies 

bief 16 Escatalens ou 
bief 11 Montech 

30 minutes  

 
��Ecluse de descente en Tarn (Moissac) 

La navigation est organisØe aprŁs concertation avec le service, par groupage des bateaux et sur 
demande formulØe auprŁs de la subdivision de Tarn-et-Garonne (la veille avant 15H pour un passage 
du mardi au vendredi ; le vendredi avant 15H pour les samedi, dimanche et lundi). 
 

��Pont tournant (Moissac) 

Pour les dØparts du port de Moissac en direction de l�aval, veuillez tØlØphoner au 06-62-99-49-08 

 
��Pente d�eau de Montech 

FermØe. 

 
��Canal de Montech à Montauban, Øcluses 1 bis à 10 bi s 

La man�uvre des Øcluses automatisØes 1bis à 9bis es t opØrØe à l�aide d�une tØlØcommande, que les 
usagers sont invitØs à rØcupØrer à la 1Łre Øcluse de l�Embranchement (Øcluse 1bis, dite de Noalhac), 
aprŁs avoir tØlØphonØ au 06.85.75.71.38.La premiŁre prise en charge intervient à 9h30. 
 
L�Øcluse 10bis de Montauban, descente en Tarn à Montauban, est ouvert à la demande. S�adresser à 
la capitainerie du port de Montauban. 
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Canal du Midi et canaux associØs 

��Secteur de Toulouse, Canal de Brienne, Øcluse Saint-Pierre 

Pour cette Øcluse, les horaires gØnØraux sont remplacØs par les horaires suivants : 

DØsignation 
des voies 
navigables 

PØriode Horaires  dont  
navigation à 
la demande 

Service spØcial d�Øclusage 

du 02 janvier au 16 mars 
et 
du 1er novembre au 31 dØcembre 

9h30 à 12h30 

13h30 à 17h30 

09h30 à 12h30 

13h30 à 17h30 

MontØe en Garonne à 20h50 (1) 
Retour depuis Garonne à 22h00 (1) 

du 17 mars au 18 juin 
et 
du 13 septembre au 31 octobre 

Entre 19h00 et 22h00 (1)  

Canal de 
Brienne, 

Ecluse 
Saint-Pierre 

du 19 juin au 12 septembre 

9h à 12h30 

13h30 à 19h 

09h à 12h30 

13h30 à 19h 

Entre 20h30 et 22h00 (1) 

(1) pour les bateaux à passagers uniquement � condition s particuliŁres auprŁs de la Subdivision Haute-Garonne et crØneau flottant 
de 01H30 à caler quotidiennement en fonction du nom bre de demandes et des horaires de passage souhaitØs 

 

��Secteur de Toulouse, Øcluses du BØarnais, des Minimes et de Bayard 

En haute et moyenne saison, le franchissement des Øcluses du BØarnais, des Minimes et de Bayard 
est assurØ pendant les heures d�ouverture à la navigation indiquØs dans le tableau des horaires 
gØnØraux. 

En basse saison, les horaires de navigation sont les suivants : 

DØsignation 
des voies 
navigables 

PØriode en basse saison Horaires Dont 
Navigation à la 

demande 

Service 
spØcial 

d�Øclusage 

Canal du Midi du 02 janvier au 16 mars et du 1er novembre au 31 dØcembre 9h30 à 17h30  
9h30 à 12h30 

12h30 à 13h30 (1)  
13h30 à 17h30 

 

(1) Navigation à la demande rØservØe aux bateaux de commerce 
 

��Secteur de Castelnaudary, Øcluse de Saint Roch 

La derniŁre prise en charge intervient 15 minutes avant l�heure de fermeture à la navigation. 
 

��Secteur de Carcassonne, Øcluse du Fresquel 

La derniŁre prise en charge intervient 15 minutes avant l�heure de fermeture à la navigation. 
 

��Secteur de Carcassonne, Øcluse de TrŁbes 

Cette Øcluse est ouverte en continu à la navigation libre en juillet et en aoßt (de 9h à 19h). 
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��Secteur de BØziers, Øcluse de Fonserannes 

Le passage de cette Øcluse multiple (7 sas) trŁs frØquentØe est organisØ par phases de montØes et de 
descentes, comprises dans les tranches horaires suivantes : 
 

 MATIN  APRES MIDI  

PØriode  PremiŁre descente / 
derniŁre descente  

PremiŁre montØe / 
derniŁre montØe  

PremiŁre descente / 
derniŁre descente  

PremiŁre montØe / 
derniŁre montØe  

du 17 mars au 30 avril 

et 

du 15 au 31 octobre 

16h00 / 17h15 

du 2 mai au 14 juin  

10h00 / 11h45 13h30 / 15h30 

16h00 / 18h15  

du 15 juin au 31 aoßt  16h00 / 18h45  

du 1er septembre au 14 
octobre  

8h30 / 9h30 

10h00 / 12h15 13h00 / 15h30 16h00 / 18h15  

En basse saison, les horaires correspondent à ceux du tableau des horaires gØnØraux. 

 

��Secteur d’Agde, Øcluse du Bassin Rond 

Cette Øcluse est composØe de trois branches :  
  - deux branches sur le canal du Midi (vers BØziers ou vers l�Øtang de Thau) ; 
  - une branche vers l�HØrault maritime, dite « canalet bas ». 
Ainsi, outre les mouvements avalant ou montant sur les deux branches du canal du Midi proprement 
dit, cette Øcluse permet aussi le passage à la mer via le canalet bas. 
 
Le passage à la mer est organisØ avec les horaires fixØs ainsi qu’il suit : 
 
 En moyenne et basse saison, les passages à la mer ou, dans l�autre sens, les remontØes de 
la mer vers le canal du Midi s�effectuent à la dema nde, dans le respect des horaires gØnØraux. 
 
 En haute saison, les passages à la mer ou les remo ntØes de la mer vers le canal du Midi 
s�effectuent uniquement aux horaires suivants : 
 

Passage du canal vers la mer  9h00 11h15 14h15 16h15 18h00 
Passage de la mer vers le canal (*)  9h20 11h35 14h35 16h35 18h20 

(*) : la prØcision de ces horaires de passage vers le canal est de plus ou moins 5 minutes compte tenu 
du temps d�Øclusage variable selon les bateaux pour le passage vers la mer qui prØcŁde. 

 

 

 



 

Avis à la batellerie n° 01/2012 Direction InterrØgionale du Sud-Ouest �����
����	�
� 

�

 3. ORGANISATION DU RESEAU ET CARACTERISTIQUES 
GENERALES 

 3.1. Le territoire du siŁge de la DIRSO 
 
BasØ à Toulouse, le siŁge gŁre environ 700 km de voies d’eau dont 490 km constituØs de canaux à 
petit gabarit (Canal du Midi sur 240km et Canal latØral à la Garonne sur 250km environ), et 210 km de 
riviŁres (notamment une partie de la riviŁre Garonne aval et de la riviŁre Dordogne).  
 
 

Territorialement, le service s’organise en 7 subdivisions : 

��Subdivision-Gironde-Libourne (riviŁres Dordogne et Isle) 

��Subdivision-Gironde-Cadillac (riviŁre Garonne) 

��Subdivision d’Aquitaine (Canal latØral à la Garonne) 

��Subdivision de Tarn-et-Garonne (Canal de latØral à la Garonne et Canal de Montech à 
Montauban) 

��Subdivision de la Haute-Garonne (Canal de latØral à la Garonne, Canal de Brienne et Canal 
du Midi) 

��Subdivision Languedoc-Ouest (Canal du Midi et SystŁme alimentaire) 

��Subdivision Languedoc-Est (Canal du Midi, Canal de Jonction, Canal de la Robine, riviŁres 
Orb et HØrault, section sur Aude) 

 

Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires d�ouverture 

SIEGE 
DIRSO 

2 port St Etienne  
BP 7204  
31073 Toulouse Cedex 7 

tØl. : 05 61 36 24 24 
fax : 05 61 54 66 50 

du lundi au 
vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

SN-Toulouse 
@developpement-
durable.gouv.fr 

www.vnfsudouest.infos.st 

du lundi, mercredi et 
vendredi��
de 10h00 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 
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 3.2.  Les Subdivisions  

a) Subdivision-Gironde-Cadillac (SGC) 

La SGC s’Øtend de la limite du dØpartement de Lot-et-Garonne jusqu’au Pont François Mitterrand, 
limite de circonscription du Port autonome de Bordeaux sur 66.300 Km de voies d’eau. 
 
 
ATTENTION : Les voiliers ne peuvent naviguer sur la Garonne et accØder au Canal des Deux Mers 
que dØmâtØs. Le dØmâtage du bateau peut s’effectuer sur Pauillac. 
 
 
Les marques de crues sont signalØes sur les piles de ponts entre Bordeaux et Langon. 
 
 
Attention, cette section de Garonne est soumise à l’influenc e de la marØe. 
 
 

Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires d�ouverture 

SGC 12, rue Adolphe 
Homeau  
33410 Cadillac 

tØl. : 05 56 62 66 50 
fax : 05 56 62 11 86 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

subdi-gironde-cadillac.sn-toulouse 
@developpement-durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi  
 

de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 
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b) Subdivision-Gironde-Libourne (SGL) 

La SGL gŁre d’une part la riviŁre Dordogne et d’autre part la riviŁre Isle avec respectivement 117.552 
km de voies d’eau s’Øtendant de la limite rive gauche avec le dØpartement de la Dordogne (PK 13.85) 
jusqu’à  1800m en amont de l�Ile d�AmbŁs (PK 125.6) ; et 31.58 km de voie d’eau depuis le barrage de 
Laubardemont jusqu’à l’embouchure dans la Dordogne,  à Libourne (PK 143.900). Le pont de Pierre à 
Libourne marque la limite amont de la zone de navigation fluvio-maritime. Ces riviŁres sont classØes 
en ZONE 3 par arrŒte de 16 dØcembre 2010.  
 
La partie navigable de ces deux riviŁres subit l’influence de la marØe. Par consØquent, l’usager devra 
s’informer des horaires des marØes avant d’emprunter ces sections de riviŁres. 
 
A l’aval de Libourne, le marnage important de la riviŁre Dordogne fait passer le mouillage thØorique 
minimum de 1.10 m en basse mer de vive eau, à 5.85 m en pleine mer de vive eau. 
 
Le mouillage de la riviŁre Isle descend de 1 m par basse mer de morte eau et atteint 2 m par pleine 
mer de vive eau. 
 

Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires d�ouverture 

SGL 61 cours des 
Girondins  
33500 Libourne 

tØl. : 05 57 51 06 53 
fax : 05 57 25 14 95 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

subdi-gironde-libourne.sn-toulouse 
@developpement-durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi  

de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 
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c) Subdivision d’Aquitaine (SAQ) 

Le territoire de SAQ s’Øtend de l’Aqueduc de NØguevieille (PK 89.760) � bief n° 32 du Noble � 
commune de Clermont-Soubiran, limite du dØpartement de Lot-et-Garonne, à Castets-en-Dorthe, 
embouchure avec la Garonne (PK 193.296). 
 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
N° 32 du Noble 93,549 Simple 
N° 33 de St Christophe 96,727 Simple 
N° 34 d�Agen 109,301 Simple 
N° 35 de Marianette 109,694 Simple 
N° 36 de ChabriŁre 110,082 Simple 
N° 37 de la Rosette 110,476 Simple 
N° 38 d�Auvignon 125,115 Simple 
N° 39 de Baïse 132,192 Simple 
N° 40 de Larderet 132,418 Simple 
Ecluse de descente en Baïse * 135,220 Double 
N° 41 du Berry 142,776 Simple 
N° 42 de la Gaule 147,508 Simple 
N° 43 de la Gaulette 150,197 Simple 
N° 44 du Mas d�Agenais 155,795 Simple 
N° 45 de l�Avance 165,716 Simple 
N° 46 de Bernes 170,884 Simple 
N° 47 de GraviŁres 173,359 Simple 
N° 48 de l�Auriole 180,848 Simple 
N° 49 du Fontet 183,453 Simple 
N° 50 de la Bassanne 187,600 Simple 
N° 51 de Mazerac 192,049 Simple 
N° 52 des Gares 192,741 Simple 
N°  53 de l�Embouchure 193,296 Double 

 
 
 
Le passage à l�Øcluse de l�Embouchure ou de Castets-en-Dorthe (n° 53) est soumis au niveau d�eau 
de la Garonne et à l�horaire des marØes de l�OcØan. 
 
 
ATTENTION : Les bateaux nolisØs (de location) n�ont pas le droit de franchir les Øcluses 52 et 53, 
pour descendre en Garonne. Pour plus d�informations, vous pouvez contacter l�Øcluse 53 de Castets 
au 05 56 62 83 07 ou 06 62 99 63 91 ou 05 56 61 28 74. 
 
 
Sur AGEN, les Øcluses 34 à 37 et 39 à 40 sont synchronisØes  : une fois le bateau engagØ, ce dernier 
ne peut stationner dans les biefs. Il faut compter 45 minutes d�Øclusage pour franchir les quatre 
Øcluses. 
 
 
* A Buzet-sur-Baïse : la gestion de l’Øcluse double de descente en Baïse et du Lot est assurØe par le 
Conseil GØnØral. 
Pour plus d�informations, contacter : UnitØ dØpartementale des routes du confluent et de la navigation 
- Coteau de Romas (Øcluse de descente en Baïse) - 47130 Port Sainte-Marie TØl : 05 53 77 29 00 - 
Fax : 05 53 67 44 35. 
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Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires d�ouverture 

SAQ 107, avenue du 
GØnØral de Gaulle 
47000 Agen 

TØl. : 05 53 47 31 15 
fax : 05 53 98 08 23 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

subdiaquitaine-agen.sn-
toulouse@developpement-
durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 
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d) Subdivision de Tarn-et-Garonne (STG) 

La STG gŁre deux canaux : le canal de Garonne et le canal de Montech à Montauban. 
 
Canal latØral à la Garonne :  le territoire de STG s’Øtend du Pont de Sainte-Rustice (PK 23.682) - Bief 
de Lavache - Commune de Pompignan, limite du dØpartement de Tarn-et-Garonne, à l�Aqueduc de la 
Feuillade (PK 86.659)- Bief du Noble - Commune de Clermont-Soubiran, limite du dØpartement de 
Lot-et-Garonne.  
 

��Moissac (1) : La navigation à l�Øcluse de descente en Tarn à M oissac est organisØe par 
groupage des bateaux et sur demande à formuler aupr Łs de la Subdivision de Tarn-et-
Garonne (05 63 04 02 41) (la veille avant 15H pour un passage du mardi au vendredi; le 
vendredi avant 15H pour les samedi, dimanche et lundi). La navigation sur le Tarn à partir de 
cette Øcluse est gØrØe par la DDE de Tarn et Garonne (05 63 22 25 01). 

 
��Montech (2) : Les Øcluses n° 11 de Montech, 12 des Peyrets, 13  de Pellaborie, 14 d�EscudiŁs 

et 15 de Pommies sont au gabarit de 30,50 m. La longueur des bateaux ne devra pas excØder 
28,50 m. 

 
��Pente d�eau de Montech : elle permet aux bateaux d�une longueur supØrieur à 28.50 m de 

franchir en une seule fois les Øcluses de Montech à  Pommies. Pour emprunter cette pente 
d�eau, l�usager devra contacter STG. ATTENTION : Le fonctionnement de la pente d�eau de 
Montech est interrompu jusqu�à nouvel ordre.  

 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
n° 10 de Lavache 41,032 Simple 
n° 11 de Montech (2) 43,035 Simple 
n° 12 des Peyrets (2) 43,833 Simple 
n° 13 de Pellaborie (2) 44,233 Simple 
n° 14 d’Escudies (2) 44,633 Simple 
n° 15 de Pommies (2) 45,258 Simple 
n° 16 d’Escatalens 47,958 Simple 
n° 17 de St Martin 51,934 Simple 
n° 18 de Prades 55,361 Simple 
n° 19 de Castelsarrasin 57,618 Simple 
n° 20 de St Jean des vignes 59,001 Simple 
n° 21 de Verries 59,446 Simple 
n° 22 d’Artel 59,915 Simple 
n° 23 du Cacor 62,389 Simple 
n° 24 de Gregonne 63,185 Simple 
n° 25 de Moissac 63,768 Simple 
Ecluse descente en Tarn à Moissac (1)   Double 
n° 26 d�Espagnette 67,373 Simple 
n° 27 de Petit Bezy 71,200 Simple 
n° 28 de Braguel 76,911 Simple 
n° 29 de Pommevic 78,461 Simple 
n° 30 de Valence 80,318 Simple 
n° 31 de LamagistŁre 86,667 Simple 
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��Canal de Montech à Montauban :  STG s’Øtend du Port de Montech, confluence avec le 
canal de Garonne (PK 0.00) - Commune de Montech - à  l�amont de l�Øcluse de descente en 
Tarn à Montauban (PK 10.700)- Commune de Montauban.  

 
 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
n° 1bis de Noalhac 4,477 Simple 
n° 2bis de Lamothe 5,019 Simple 
n° 3 bis de Fisset 5,443 Simple 
n° 4 bis de Bretoille 6,206 Simple 
n° 5 bis de Mortarieu 6,575 Simple 
n° 6 bis de Laterasse 6,949 Simple 
n° 7 bis de Rabastens 7,258 Simple 
n° 8 bis de Verlhaguet 7,581 Simple 
n° 9 bis de Bordebasse 9,187 Simple 
n° 10 bis de Montauban 10,7 Double 

 
 

Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires 
d�ouverture 

STG Delbessous-Sud  
82200 Moissac 

tØl. : 05 63 04 02 41 
fax : 05 63 04 40 55 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

subditarnetgaronne-moissac.SN-
Toulouse 
@developpement-durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 
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e) Subdivision de la Haute-Garonne (SHG) 

La SHG gŁre trois canaux : le canal latØral à la Garonne, le canal de Brienne et le canal du Midi. 
 
Canal latØral à la Garonne :  son territoire s’Øtend du port de l�Embouchure (PK 0.00) à Toulouse au 
Pont de Sainte-Rustice (PK 23.682) - Bief de Lavache - Commune de Pompignan, limite du 
dØpartement de Tarn-et-Garonne. ATTENTION : les Øcluses ont un fort courant traversier qui peut 
surprendre les navigants et dØriver le bateau. Soyez vigilants. 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
n° 1 de Lalande 3,913 Simple 
n° 2 de Lacourtensourt 6,523 Simple 
n° 3 de Fenouillet 7,613 Simple 
n° 4 de Lespinnasse 11,408  Simple 
n° 5 de Bordeneuve 13,277  Simple 
n° 6 de St Jory 15,224  Simple 
n° 7 de l’Hers 18,356  Simple 
n° 8 de Castelnau 19,386  Simple 
n°9 d’Emballens 22,513  Simple 

 
 
Canal de Brienne : son territoire s’Øtend du Port de l�Embouchure à Toulouse (PK 0.00) à l�Øcluse 
Saint-Pierre (PK 1.573). ATTENTION : l�Øcluse Saint-Pierre permettant le passage montØe en 
Garonne est rØservØe aux bateaux à passagers et de services. La navigation des autres bateaux de 
plaisance, et notamment ceux qui se pilotent sans permis est interdite. 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
Saint-Pierre 1.573 Simple 

 
 
Canal du Midi : son territoire s’Øtend sur 50.576 km du Port de l�Embouchure à Toulouse (PK 0.00) 
au pont SNCF (PK 50.576) - Bief d�Emborel - Commune de d�Avignonet-Lauragais. Elle comporte 14 
Øcluses, de l�Øcluse d�Emborrel à l�Øcluse du BØarnais dont 3 Øcluses multiples (Sanglier, Laval et 
Encassan) 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
Emborel 47,470 Simple 
Encassan 45,852 Double 
Renneville 43,016 Simple 
Gardouch 38,923 Simple 
Laval 37,477 Double 
NØgra 33,274 Simple 
Sanglier 29,612 Double 
Aygues Vives 28,110 Simple 
Montgiscard 24,903 Simple 
Vic 17,410 Simple 
Castanet 15,700 Simple 
Bayard 3,586 Simple 
Minimes 2,008 Simple 
BØarnais 1,058 Simple 
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Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires 

d�ouverture 

SHG CS 68506 
115 bis rue des 
Amidonniers  
31685 Toulouse 
CEDEX 6 

tØl. : 05 62 15 11 91 
fax : 05 62 15 11 99 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

subdihautegaronne-toulouse.sn-
toulouse 
@developpement-durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 
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f) Subdivision de Languedoc-Ouest (SLO) 

��Le territoire de SLO s’Øtend du pont SNCF (PK 50.576) - Bief d�Emborel - Commune de 
d�Avignonet-Lauragais, en passant par le seuil de Naurouze, à l�Øpanchoir de Marseillette (PK 
124.790) - Bief de Marseillette - Commune de Marseillette. 

 
ATTENTION : le pont le plus contraignant en terme de gabarit sur le Canal du Midi est le pont 
Marengo situØ sur la tŒte aval de l’Øcluse de Carcassonne (face à la gare SNCF) dans l’Aude. Le tirant  
d’air est de 3m30 dans l’axe de la navigation et 2,36 m à 3 m sur les côtØs.  
 
 

 

 
 

Nom de l�Øcluse PK Sas 
OcØan 51,632 Simple 
MØditerranØe 56,631 Simple 
Roc 57,503 Double 
Laurens 58,741 Triple 
Domergue 59,701 Simple 
la Planque 60,918 Simple 
St Roch 65,597 Quadruple 
Gay 67,068 Double 
Vivier 68,716 Triple 
Guihermin 69,135 Simple 
St Sernin 69,672 Simple 
Guerre 70,564 Simple 
Peyruque 71,659 Simple 
Criminelle 72,161 Simple 
TrØboul 73,550 Simple 
Villepinte 77,372 Simple 
Sauzens 79,046 Simple 
Bram 80,256 Simple 
Beteille 85,874 Simple 
VillesŁque 93,392 Simple 
Lalande 98,215 Double 
Herminis 98,530 Simple 
Ladouce 99,901 Simple 
Carcassonne 105,260 Simple 
St Jean 107,970 Simple 
Fresquel Double 108,750 Double 
Fresquel Simple 109,000 Simple 
EvŁque 112,610 Simple 
Villedubert 113,400 Simple 
TrŁbes 118,010 Triple 
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Nom Adresse TØlØphone/Fax Courriel Horaires d�accueil 

SLO Port du canal  
11000 Carcassonne 

tØl. : 04 68 71 74 55 
fax : 04 68 71 27 37 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à  16h00 

SLO.AEE.SN-Toulouse 
@developpement-durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi  
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 
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g) Subdivision de Languedoc-Est (SLE) 

La zone de compØtence de SLE s�Øtend sur trois canaux : le canal du Midi, le canal de Jonction et le 
canal de la Robine. 
 

��Canal du Midi : depuis l�Øpanchoir de Marseillette (PK 124.790) - Bief de Marseillette - 
Commune de Marseillette, jusqu�à l�entrØe de l�Etang de Thau (PK 240.129) - Commune de 
Marseillan. 

 
Nom de l�Øcluse PK Sas 

Marseillette 127,200 Simple 
Fonfile 130,352 Triple 
Saint Martin 131,594 Double 
Aiguille 133,359 Double 
Puicheric 136,396 Double 
Jouarres 142,700 Simple 
Homps 146,390 Simple 
Ognon 147,080 Double 
Pechlaurier 149,810 Double 
Argens 152,290 Simple 
Fonserannes 206,502 Septuple 
Orb 208,012 Simple 
BØziers 209,390 Simple 
AriŁge 212,452 Simple 
Villeneuve 213,796 Simple 
Portiragne 218,262 Simple 
Bassin rond (1) 231,420 Simple 
Prades (1) 232,040 Simple 
Bagnas 235,300 Simple 

 
(1) TraversØe de l�HØrault :  
Entre l�Øcluse du Bassin rond et l�Øcluse de Prades, l�usager emprunte une portion de la 
riviŁre de l�HØrault. 

 
��Tunnel de Malpas : le franchissement du Tunnel de Malpas, situØ dans le bief de 

Fonserannes sur le Canal du Midi, d�une longueur de 164m se fait en alternat par un signal 
sonore. Les embarcations mues par la force humaine et les vØhicules nautiques à moteur ne 
sont pas autorisØs à emprunter ce tunnel.  

Il est rappelØ qu�il est interdit de se croiser, de se dØpasser ou de faire demi-tour dans le 
tunnel. 

 
��Canal de Jonction : il s’Øtend depuis l�amont de l�Øcluse de Cesse (PK 0.285) - Commune de 

SallŁles d�Aude, jusqu�à l�aval de l�Øcluse de Gailhousty (PK 5.123) - Commune de SallŁles 
d�Aude, jonction avec l�Aude. 

 
Nom de l�Øcluse PK Sas 

Cesse 0,285 Simple 
Truilhas 0,951 Simple 
Empare 1,624 Simple 
Argeliers 2,292 Simple 
Saint Cyr 2,964 Simple 
SallŁles 3,733 Simple 
Gailhousty (2) 4,894 Simple 
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�� Canal de la Robine : depuis l’amont de l’écluse de Moussoulens (PK 0.047) - Commune de 

Moussan jusqu’à l’entrée du port de Port-La-Nouvelle (PK 31.473). 
 

Nom de l’écluse PK Sas 
Moussoulens (2) 0,047 Simple 
Raonel 4,125 Simple 
Gua 8,515 Simple 
Charité 9,631 Simple 
Mandirac 18,433 Simple 
Sainte-Lucie 28,836 Simple 

 
(2) Rivière d’Aude  : 
Entre l’écluse de Gailhousty et celle de Moussoulens, l’usager emprunte une section de rivière 
d’Aude. Dans cette section, le stationnement est interdit. L’usager portera une vigilance et s’informera 
sur le niveau d’eau de l’Aude. Il est rappelé la navigation est interdite lorsque la côte de la rivière 
atteint +70cm. 
 
 

Nom Adresse Téléphone/Fax Courriel Horaires d’accueil  

SLE Pont Rouge, avenue 
du Prado  
34500 Béziers 

tél. : 04 67 11 81 30 
fax : 04 67 76 30 64 

du lundi au vendredi   
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 

Subdi-Languedoc-Est-Beziers.Sn-
Toulouse 
@developpement-durable.gouv.fr 

du lundi au vendredi   
de 9h15 à 12h00  
et de 14h00 à 16h00 

 


